		
	 












Certificat Administratif



Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire de faire une régularisation sur la paye du mois d’avril 2022 de Mme PEQUEUR Bénédicte suite à l’application d’un taux horaire erroné pour les heures complémentaires effectuées au mois de mars 2022.
Le taux utilisé au mois d’avril était de 26,51€ au lieu de 10,59€ soit un trop versé de : 

(26,51*1,75)-(10,59*1,75)= 27,86€

Le trop versé est donc de 27,86€. Il convient de retirer cette somme sur le salaire du mois de mai.
 




	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 06 mai 2022.


Le Maire,
Gérard LIOT
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